
Conseil Municipal du 20 janvier 2025 à 18h 

 

Présents :  F. de Magalhaès  A. Cros   D. Salsac S. Chadel P. Bauger
 J. Chalier 

Excusés : F. Garlaschi  F. Fontanier  M. Sadouni 

Procurations : A. Rolland procuration à F. de Magalhães     
  M. Pantel procuration à A. Cros 

Secrétaire : S. Chadel 

 

Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 7 octobre 2024 

Pour : 8  Contre : 0  Abstention : 0 

 

Rapport d’Information Générale 

Evénements de fin d’année 2024  

Cérémonies du 11 novembre à Ferrières, Lusclade et Valjouze en présence des porte-drapeaux 
du Souvenir Français et du Sous-Préfet  

Vœux de la municipalité à Ferrières et Lusclade le 11 janvier 2025 

Parution du BIM avec une nouvelle mise en page 

Travaux sur Lusclade : fontaine de la « Bachassoune »     
   rénovation de la station de pompage de Lusclade 

Naissance d’Elie Baptista le 1er décembre 

 

Rapport 1 : Autorisation de dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2025 

En application de L’article L 1612-1 du code général des collectivités territoriales permettant 
de mandater les dépenses d’investissements avant le vote du budget 2025 dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, soit 95 470,82 €. 

Pour : 8  Contre : 0  Abstention : 0 

 

Rapport 2 : Frais de scolarité 2025 pour Massiac 

511,09€ par enfant soit 2555,45€ pour 5 enfants scolarisés à Massiac 

Pour : 8  contre : 0  Abstention : 0 



 

Rapport 3 : Signature d’une convention avec l’ANCT pour le développement du tourisme 
patrimonial de la commune de Ferrières Saint Mary 

Cette étude a un cout prévisionnel de 18 856€ pris en charge à 100% par l’Etat parce que nous 
sommes « Village Avenir ». 

Autoriser le Maire à signer cette convention avec l’ANCT afin que cette étude soit prise en 
charge entièrement par l’ANCT soit un coût de  0€ pour la commune. 

Pour : 8  Contre : 0  Abstention : 0 

 

Rapport 4 : renouvellement de la convention d’assistance technique 2025-2026 MAGE de la 
comme de Ferrières Saint Mary 

Pour : 8  Contre : 0  Abstention : 0 

 

Rapport 5 : ajustement des tarifs des chalets et caution ménage 

Cette révision est nécessaire en raison de la hausse du tarif de l’électricité et de l’eau. 

Interdiction de recharger les véhicules électriques  

Suite à des dégradations il sera demandé un chèque de caution et une chèque « ménage » 

Mise en place d’un tarif ouvrier avec 2 mois de caution et chèque ménage 

Entrée en vigueur des nouveaux tarifs au 1er avril 2025 

Pour : 8  Contre : 0  Abstention : 0 

 

Rapport 6 : réforme de la tarification de l’eau introduite par l’article 101 de la loi des 
finances 

Cette nouvelle tarification est au bénéfice de l’agence Loire Bretagne et non pour la commune. 

0,28€/m3.HT pour l’assainissement 

0,10€/m3 HT pour l’eau 

Pour : 8  Contre : 0  Abstention : 0 

 

Rapport 8 : adhésion au Souvenir Français 

Nous n’avons plus d’anciens combattants, merci à nos bénévoles de continuer à porter les 
drapeaux. Le Souvenir Français peut aider à l’entretien de monuments, des tombes d’anciens 
combattants en plus de leur présence los des cérémonies.   



Autoriser le Maire d’adhérer la commune à hauteur de 50€/an à partir de 2025 dans le cadre 
du futur budget primitif. 

Pour : 8  Contre : 0  Abstention : 0 


